
La cogestion consiste à mettre en place une gestion 
participative de la ressource auprès de pêcheurs 
sentinelles, pour caractériser la pêche et proposer 
un modèle de gestion adapté aux enjeux de la filière.

 �Une ressource sensible et peu documentée, soumise à 
une augmentation de l’effort de pêche

 �Une pêcherie étendue sur l’ensemble du territoire

 �Le déploiement d'échantillonnages pays et la construction 
d'une fiche de pêche

Pâle  Etelis radiosus
Maturité inconnue

Pygmée  Etelis carbunculus
Maturité : 30 cm (Hawaii)

Flamme  Etelis coruscans
Maturité : 70 cm  (Japon, Hawaii)

Chien rouge  Etelis boweni
Maturité : 61 cm (Vanuatu)
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 �Caractériser la pêche professionnelle  
et non-professionnelle
 Soutenir la diversification de la filière 
 �Améliorer les connaissances biologiques
 Structurer une gestion pays

 Déployer la fiche de pêche spécifique
 Limiter le nombre d’autorisations délivrées 
 �Soumettre les propositions de la cogestion
 Appliquer un quota pour les professionnels 

@
 C

PS


